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Horaires Mairie

Horaires d’ouverture de la Mairie au public
Lundi : 09 h 30 à 12 h 00
Jeudi : 09 h 30 à 12 h 00
Vendredi : 16 h 00 à 18 h 00
Samedi : 09 h 30 à 12 h 00

Vous pouvez rencontrer les élus sur rendez-vous
tous les samedis matins de 09 heures
à 12 heures.

Monsieur le Maire est disponible les mardis après
midi, les jeudis et samedis matins sur rendez-vous.

VVIIEE LLOOCCAALLEE

Bienvenue à notre nouvelle
Secrétaire de Mairie
Depuis le 20 juin dernier, les Béthemontois qui se
rendent en Mairie ont pu rencontrer notre nouvelle
Secrétaire de Mairie Madame Stéphanie
GROCAUT. Avant de nous rejoindre elle était en
poste dans la commune de Bezons.
Madame Stéphanie GROCAUT est à votre
disposition pour vous aider dans vos démarches
administratives aux heures d’ouvertures de la
Mairie.
Nous lui souhaitons la bienvenue au nom de
l’ensemble des Béthemontois.

Elections sénatoriales

A l’issue du scrutin qui s’est déroulé le dimanche
25 septembre dernier ont été élus, par les grands
électeurs, les sénateurs du Val d’Oise pour une durée
de 6 ans :

M. Francis DELATTRE,
Mme Dominique GILLOT,
M. Robert HUE,
M. Hugues PORTELLI,
M. Alain RICHARD,

Inscription sur les listes électorales

Dans la perspective des élections présidentielles
et législatives de 2012 qui se dérouleront
respectivement, les 22 avril et 6 mai pour les
présidentielles, les 10 et 17 juin pour les
législatives, nous vous rappelons qu’il est
nécessaire d’être inscrit(e) sur les listes électorales
de la commune pour pouvoir voter à
Béthemont-la-Forêt.
Si vous ne figurez pas encore sur les listes
électorales, si vous venez d’emménager et si vous
souhaitez voter à Béthemont-la-Forêt en 2012,
nous vous invitons à vous faire inscrire dès à
présent et ce, avant le 31 décembre 2011.

Comment s’inscrire ? :
En venant directement à la Mairie (aux horaires
d’ouverture).
Pour cela présentez-vous avec :
• une pièce d’identité (passeport, carte nationale
d’identité en cours de validité)
• un justificatif de domicile de moins de trois
mois.

De nouvelles cartes électorales
seront adressées dans le courant du mois de
mars 2012 à tous les électeurs de la
commune en remplacement des actuelles qui
ne seront plus valables dans le bureau de
vote l’année prochaine.
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AAGGEENNDDAA
Calendrier des collectes des déchets

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
Les objets doivent toujours être sortis la veille du jour
de ramassage au plus tôt à partir de 19h00 et ne
devront comporter ni gravats, ni déchets ménagers
spéciaux, ni pneumatiques, ni végétaux, ni peintures, ni
solvants.
La collecte aura lieu les mercredis 16 novembre et
21 décembre 2011.

COLLECTE SELECTIVE
Les déchets concernés sont : les bouteilles plastiques,
les boîtes métalliques, les briques alimentaires, cartons,
cartonnettes, les journaux, les magazines. Ces déchets
doivent être secs et propres.
La collecte aura lieu tous les vendredis.

COLLECTE DU VERRE
Les bouteilles en verre, bocaux et flacons sans
bouchon, couvercle et capsule.
La collecte aura lieu les mardis 8 et 22 novembre,
13 et 27 décembre 2011.

COLLECTE DES ORDURES MENAGERES
La collecte aura lieu tous les lundis et jeudis.

DECHETTERIES DU SYNDICAT
Les déchetteries de :
- Viarmes vous accueille du 1er novembre 2011 au
28 février 2012 les lundis, mercredis, jeudis et
vendredis de 9h30/12h et de 14h/17h, les samedis de
9h00/17h, les dimanches de 10h/15h, les mardis et
jours fériés la déchetterie est fermée.
- Champagne-sur-Oise vous accueille du
1er novembre 2011 au 28 février 2012 les lundis,
mardis, mercredis et vendredis de 9h/12h et de
14h/17h, les samedis de 9h/17h et les dimanches de
10h/15h, les jeudis et jours fériés la déchetterie est
fermée.

11 NOVEMBRE 2011
93 e anniversaire de l’Armistice
1914 – 1918

A l’occasion de cette journée commémorative la
commune de Béthemont-la-Forêt vous convie à
une cérémonie du souvenir qui se déroulera au
cimetière communal à 9 heures 30.
Cette cérémonie sera suivie d’une collation pour
les jeunes et d’un vin d’honneur pour les adultes.
Nous vous attendons nombreux.

Noël des écoles

Les enseignants des écoles de
Béthemont-la-Forêt et de
Chauvry nous informent que
les enfants et leurs parents
seront conviés à retrouver
le Père Noël à la salle
des fêtes de Chauvry
en fin d’après midi le
vendredi 9 décembre
2011.

Les aînés sont invités en Mairie

Les membres du Centre Communal d’Action Social et
le Conseil Municipal seront heureux d’accueillir à
l’occasion de la réception de fin d’année nos aînés le
samedi 10 décembre 2011 à partir de 11h00.

Animations de Noël

Le Père Noël donne rendez-vous aux petits et grands
le samedi 10 décembre 2011 à partir de 17h30 pour
participer aux animations de Noël. A cette occasion les
enfants pourront rencontrer le Père Noël et déposer
leur lettre.
Rendez-vous dans la cour de l’école de notre village !
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Il nous est apparu utile d’apporter quelques précisions sur le dossier du
Plan Local d’Urbanisme de notre commune. Nous avons constaté que
certains points présentés lors du précédent Regard Béthemontois ont
été mal interprétés et que certaines informations qui ont été diffusées au
sein de notre village sont erronées.

Vaste programme immobilier de 20 000m². Non, au stade où en étaient les études,le seul terrain
qu’il était envisagé de rendre urbanisable était une parcelle de terrain d’un peu plus de 5 700 m²
situé au bout du chemin des Clos appartenant à la commune.
Il faut rappeler que notre village est protégé par l’inscription de la majorité de notre territoire en site
classé, où la réalisation de construction est très difficile voire impossible. La zone urbanisée de
notre village est classée en site inscrit. Aussi, lors du classement de la vallée de Chauvry les élus
de l’époque avaient réservé deux secteurs à l’urbanisation future lors de la délibération en date du
15 janvier 1993 approuvant le périmètre du site classé de la Vallée de Chauvry.

Périmètre du site classé du la Vallée de Chauvry sur Béthemont-la-Forêt

Site classé Site inscrit Terrain communal

Plan du village Quartiers de la Terre Marin et des Clos

Une densification par la construction de lotissements et de logements sociaux. Oui, nous
avions envisagé de rentre constructible une parcelle appartenant à la commune (sur le terrain des
Clos) et par la même occasion de densifier la zone urbaine de notre village.
Non, la municipalité n’a pas l’intention de réaliser de logements sociaux, mais plutôt l’intention
d’envisager un lotissement de 5 à 6 maisons sur ce terrain de 5 700 m².

La loi Solidarité et au Renouvellement Urbains. Non, la loi S.R.U ne s’impose pas à notre
village, car cette loi qui oblige les communes à la mixité sociale avec un pourcentage de 20 % de
logements sociaux, ne s’applique qu’aux communes de plus de 3 500 habitants (1 500 en Île-de-
France)

Favoriser la mutation des anciens bâtiments agricoles. Oui, les élus envisageaient de
permettre la mutation de certains bâtiments agricoles en Habitations et plus particulièrement les
bâtiments situés rue de la Vieille France, la surface des parcelles concernées est d’environ
2 300 m² et pourraient permettre la réalisation de quelques logements. Aujourd’hui le nombre n’est
pas arrêté.
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LLee PP..NN..RR «« OOiissee PPaayyss ddee FFrraannccee »»
Le Parc Naturel Régional Oise-Pays de France a été
créé depuis le 13 janvier 2004 par décret du Premier
Ministre.

L'enjeu du Parc est de préserver la ruralité et le patrimoine du territoire qui
sont menacés par la pression foncière due à la proximité de Paris et de la
plateforme aéroportuaire de Roissy Charles De Gaulle. Le Parc, véritable
outil d'aménagement du territoire inter-régional, s'est donné, via sa charte,
l'objectif primordial de maîtriser l'évolution de son territoire et de répondre
aux enjeux suivants :
• Préserver et gérer durablement le patrimoine naturel et culturel
du territoire
• Promouvoir un développement économique respectueux des équilibres
• Accueillir et sensibiliser le public à l'environnement et au patrimoine

Ainsi, le Parc Naturel régional Oise-Pays de France est la concrétisation d'une volonté commune et forte pour que ce
territoire soit un territoire reconnu, préservé et développé durablement.
Le classement d'un territoire en Parc naturel régional est attribué pour 12 ans. Ce classement doit donc faire l'objet
tous les 12 ans d'une demande de renouvellement ce qui nécessite un long travail de réflexion et de concertation pour
établir une nouvelle charte.

Le Périmètre d’étude

Le 24 juin dernier, les régions Picardie et Ile de France ont délibéré pour prescrire la révision de la Charte du Parc.

Les Régions Ile de France et Picardie ont fixé un périmètre potentiel qui comprend les 59 communes appartenant déjà
au Parc et 27 nouvelles communes, 12 en Val d’Oise et 15 dans l’Oise. Ces nouvelles communes font le lien entre la
forêt de Chantilly et les forêts de Carnelle, l’Isle-Adam et Montmorency, la forêt d’Halatte et le marais de Sacy, la forêt
d’Halatte et la forêt de Compiègne, la forêt d’Ermenonville et le Bois-du-Roi. Notre village fait partie de la liste des 12
nouvelles communes du Vald’Oise comme Chauvry ; Nerville-la-Forêt, Presles, Villiers Adam ….
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LLee PP..NN..RR «« OOiissee PPaayyss ddee FFrraannccee »»
Lors du Conseil Municipal du 29 septembre dernier Monsieur le Maire a présenté le dossier à
l’ensemble des élus, en précisant sa volonté de participer à la rédaction de l’avant projet
de la Charte afin de mieux appréhender ce nouvel outil qui s’offre à nous et défendre les
spécificités de notre commune, mais aussi de la vallée de Chauvry.

Les principales étapes de la révision

2011 Etudes préalables
Quatre études préalables à la révision de la charte ont été engagées en janvier 2011.
Elles apportent des éléments complémentaires sur la connaissance du territoire et formuleront des recommandations
à prendre en compte dans la future charte. Les études en cours sont : le Diagnostic Territorial et Évaluation de la
Charte, le Plan Climat Énergie Territorial, l’Etude Urbanisme et Paysages et l’Etude Réseaux Écologiques.

2012 Rédaction de l’avant projet de la Charte
Neuf commissions thématiques de travail, comprenant des
représentants des communes, des départements, des régions,
des services de l’Etat et des partenaires locaux participeront à la
rédaction de la charte, qui s’effectuera en interne. Les salariés du
Parc seront mobilisés autour de ce nouveau projet pour préparer
et suivre mois après mois, l’évolution du dossier.
Le parc préparera un document qui définira les grands enjeux et
objectifs de la future charte sur le territoire agrandi. Ce document
sera modifié, corrigé, réécrit plusieurs fois avant d’être soumis à la
validation des Régions en septembre 2013. Il se transformera
alors en « Projet de charte ».

Fin 2013 Enquête publique Consultation des habitants
Les habitants seront régulièrement informés de la progression des travaux et
pourront, s’ils le souhaitent, exprimer leur avis sur la nouvelle charte lors de
l’enquête publique. Durant un mois, les Béthemontois pourront consulter le projet
en Mairie. Vos remarques seront recueillies par un commissaire enquêteur,
chargé de rendre un rapport fin 2013.

2014-2015 Délibération des collectivités sur le projet de
Charte Adhésion des communes
En 2014 et 2015, le projet rentrera dans sa phase finale. Il reviendra
alors aux Conseils Municipaux de choisir ou non d’adhérer et de
s’engager sur la nouvelle charte.
En effet, une commune ne fera pas partie du Parc si le Conseil
Municipal ne le souhaite pas, c’est une adhésion libre et volontaire de
la commune.

Janvier 2016 Renouvellement du classement jusqu’en 2028
L’objectif du Parc est d’obtenir un nouveau décret de classement,
longue procédure de révision qui mobilisera quatre années de travail,
auxquelles les élus de Béthemont-la-Forêt participeront. A la clé : la
protection du territoire, de son paysage et de son patrimoine.
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CCAADDRREE DDEE VVIIEE
Collecte des encombrants
Quels types de déchets sont collectés ?
Petit rappel

Les déchets collectés en porte à porte
1 m3 maximum par collecte et par foyer.
Longueur maximale : 1m50.
Poids maximum : 35kg.
Attention : les branchages doivent être fagotés.
Tous les déchets déposés aux encombrants en porte à porte ne sont pas triés, ils sont acheminés vers des CSDND
(Centres de Stockage des Déchets Non Dangereux) pour y être enfouis.
En effet, si vous déposez des déchets valorisables devant votre domicile lors de la collecte des encombrants, ces
derniers sont directement enterrés! C'est pourquoi nous vous conseillons d'apporter en déchetterie les déchets
végétaux, les gros cartons, la ferraille, les DEEE (Déchets d'Equipements Electriques et Electroniques) ou tout autre
déchet valorisable afin qu'ils puissent être recyclés.

Les déchets non collectés avec les encombrants
Certains déchets ne sont pas collectés au porte à porte mais sont acceptés en déchetterie :
- pots de peinture (même vides) et solvants,
- déchets dangereux (batteries, piles, bidons d’huile, produits chimiques),
- gravats et matériaux issus du bâtiment,
- éléments de ferraille trop épais.
- souches et troncs d’arbres,
Les branchages peuvent être déposés lors de la collecte des encombrants uniquement s'ils sont fagotés.
Les cuves de carburant doivent être vidées et dégazées.
Les ballons d’eau chaude sont à déposer vidés de leur contenu.

Les déchets interdits
Certains déchets ne sont pas ramassés par la collecte des encombrants en porte à porte et ne sont pas acceptés en
déchetterie :
- plaque de fibrociment ou tout autre composé comprenant de l’amiante,
- pneumatiques,
- pièces automobiles,
- bouteilles de gaz.
- Extincteurs
Si vous avez un doute sur les déchets à déposer lors de la collecte des encombrants, si vous souhaitez connaître les
filières de reprise pour les déchets interdits, n'hésitez pas à contacter le syndicat TRI-OR au 01 34 70 05 60
ou consultez le site www.tri-or.fr .

Les objets encombrants devront toujours être sortis la veille du jour de ramassage,
au plus tôt à partir de 19 h00.
Nous vous rappelons qu’il n’est pas autorisé de laisser les conteneurs sur le domaine public en dehors des
jours de collectes.

Pour la collecte des déchets ménagers en bac (verre, emballages journaux, ordures ménagères) les bacs doivent
être sortis la veille au soir de la collecte et rentrés au plus tard le soir de la collecte.

En cas de dysfonctionnement de vos conteneurs, vous devez prendre contact avec le
syndicat TRI-OR au 01 34 70 05 60 ou consultez le site www.tri-or.fr pour sa remise en état ou
son remplacement.
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Les écoles de Béthemont-la-Forêt et Chauvry

Cette année, l’école de Béthemont-la-Forêt accueille un
nouveau directeur, Monsieur Benoît Fourgeron, nous lui
souhaitons la bienvenue.

Les effectifs pour nos deux écoles sont de 66 élèves.
Béthemont-la-Forêt accueille 39 enfants dont 19 enfants
pour la classe de maternelle de Madame Delacour qui
se répartissent de la façon suivante : 8 élèves en petite
section, 8 élèves en moyenne section et 3 élèves en
grande section. La classe de primaire de Monsieur
Fourgeron compte 20 élèves qui se répartissent
également en cours préparatoire et en cours élémentaire 1ére année.
L’école de Chauvry accueille 27 enfants dans la classe de primaire de Madame Piel. Ils se répartissent de la façon

suivante 11 élèves en cours élémentaire 2éme année, 9
élèves en cours moyen 1ére année et 7 élèves en cours
moyen 2éme année.
Les enseignants sont aidés dans leurs tâches par
Madame Nadia AUBRY pour la classe de maternelle et
une assistante de vie scolaire pour la classe de primaire
de Chauvry. Aujourd’hui nous sommes dans l’attente du
remplacement par l’inspection d’académie d’une
assistante de vie scolaire de la classe de primaire de
Béthemont-la-Forêt. Madame Dominique LESSAGE qui
assumait cette fonction depuis 2008 et qui nous a quitté
en juin dernier, car son contrat n’a pas pu être reconduit,

nous tenons à la remercier du travail qu’elle a accompli durant toutes ces années.
Enfin nous en profitons pour remercier Madame Aurélie FERRY la directrice de l’école de Béthemont-la-Forêt pour
son travail de qualité auprès de nos enfants, elle a obtenu une mutation, après 7 années passées auprès de nous.

La restauration scolaire

Chaque jour, Madame Nadia AUBRY et Monsieur Thomas
GAUDIER préparent et distribuent en moyenne 25 repas
pour la cantine de Béthemont-la-Forêt. Ces repas sont
préparés par notre prestataire de service Armor Cuisine
dans ses cuisines situées à Bobigny et livrés chaque jour
par le système de liaison froide. La composition des menus
est faite en partenariat avec le prestataire de service, le
personnel de la Mairie et les représentants des parents
d’élèves. Dans un souci d’avoir une homogénéité entre les
repas servis dans les cantines de Béthemont-la-Forêt et
Chauvry, nous avons le même prestataire de service et les
mêmes repas servis.

Les parents peuvent consulter les menus soit sur le panneau d’affichage à l’entrée de l’école ou sur le site internet de
notre village.
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LLEESS AACCTTIIVVIITTEESS DDUU CC..CC..AA..SS
Rétrospective de la troisième exposition d’art

Comme il est devenu de coutume, le Centre
Communal d’Action Sociale a organisé pour la 3 ème
année consécutive l’exposition d’art. En effet, dans un
souci d’animer notre village, les membres du C.C.A.S
ont décidé de mettre à l’honneur les talents de nos
artistes Béthémontois.

Cette manifestation s’est déroulée du 18 au 25 juin
avec comme invités d’honneur Madame et Monsieur
KOENING.

Ces deux artistes, nous ont fait découvrir deux arts totalement
différents.

Monsieur KOENING utilise comme matière première du bois ramassé
au hasard de ses promenades en forêt ou au bord du littoral, puis
l’imagination fait le reste.

Madame KOENING manie avec délicatesse le pinceau pour notre plus
grand bonheur elle a su donner vie à ses toilles et retranscrire la beauté
des paysages qu’elle a peint.

L’association de ces deux styles ont fait de cette
exposition un mariage heureux entre la peinture et la
sculpture. Les visiteurs ont apprécié le travail de nos deux
artistes mise en valeur par une disposition réfléchie par
les artistes et un éclairage adapté.
Bravo à nos deux invités.

Nous les remercions d’avoir répondu présents tout au
long de cette semaine et d’avoir aussi accueillis les
enfants des écoles de Béthemont/Chauvry.

Talents cachés, artistes timides, n’hésitez pas à
contacter l’équipe du Centre Communal d’Action Social,
afin de nous faire découvrir vos créations.
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Encore un joli succès
de la fête communal à Béthemont-la-Forêt

Depuis de nombreuses années, nous consacrons
le deuxième week end de septembre à la fête communale
pour le plus grand plaisir de nos jeunes Béthemontois.

La météo nous annonçait un samedi ensoleillé et un
dimanche pluvieux, nous avons effectivement hérité d’un
samedi chaud qui a permis une bonne fréquentation. Par
contre, en ouvrant nos volets le dimanche matin , la pluie
est au rendez-vous avec un mercure qui ne dépasse
guère les 20 °C.

Le samedi 10 septembre dés 15 h00 le tournoi de
football a ouvert ce week end de festivités qui a vu
s’affronter sur le terrain nos jeunes. A l’issue de cette
rencontre Monsieur le Maire a remis à l’ensemble des
jeunes participants une médaille en souvenir .
Bien entendu les forains ont répondu présents encore
cette année en proposant pour les petits mais aussi
pour les plus grands de nombreuses animations.
Comme l’année précédente, la municipalité a offert à
l’ensemble des enfants des écoles de Béthemont-la-

Forêt et Chauvry la possibilité de faire un
tour de manège le samedi.

Durant ce bel aprés midi ensoleillé les parents d’éléves
mais aussi des bénévoles ont proposé diverses
animations casses noix, chamboule tout …..

La soirée débute par une restauration rapide.
Saucisses,grillades, frites sont proposées au menu.
Puis, est venu le temps de la retraite aux flambeaux
suivi du traditionnel feu d’artifice tant attendu, cette
année le feu fut tiré sur un fond musicale qui avait
pour thème « la guitare dans tous ces états » qui a
clôturé cette première journée de festivités.
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